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(54) Structure métallique de grande portée et son procédé de montage

(57) Structure métallique de grande portée, carac-
térisée en ce qu’elle comporte deux demi cellules, cha-
cune comportant un panneau de toit (1) entre deux ar-
balétriers (3,4), supporté par une pluralité de pannes (7),
chaque arbalétrier (3,4) possédant à l’une de ses extré-
mités une platine inclinée (8) portant une face d’assem-
blage avec la platine d’extrémité correspondante de l’ar-
balétrier du panneau de toit de l’autre demi cellule, un
long-pan (2) entre deux poteaux (5,6), chacun d’eux étant

articulé par l’une de ses extrémités à l’autre extrémité de
l’arbalétrier correspondant au voisinage de la panne sa-
blière (7b) du panneau de toit (1), un bracon (15) fixé
entre chaque poteau (5,6) de long-pan et chaque arba-
létrier (3,4) correspondant pour fixer à une valeur déter-
minée l’angle qu’ils font l’un avec l’autre, la structure com-
portant deux entraits (14), chacun fixé entre les deux
arbalétriers (5,6) contigus de la structure lorsque ceux-
ci sont assemblés par leur platine.
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
métallique de grande portée et son procédé de montage.
[0002] Il est connu de préfabriquer des éléments de
charpente métallique pour ériger des hangars qui com-
portent un panneau de toiture disposé entre deux fermes
ou traverses, lesquels fermes ou traverses sont soute-
nues en extrémité par des poteaux réunis entre eux par
des panneaux de long-pan. La largeur d’une telle struc-
ture est définie par le gabarit de son transport qui est de
2,5 mètres. De même sa longueur est limitée à douze
mètres. Les cellules sont transportées « à plat », c’est-
à-dire que les longs-pans sont repliés sous le panneau
de toiture. Chaque cellule est alors déchargée de sa pla-
teforme de transport par un moyen de levage (une grue).
Pendant son déplacement par la grue vers le site de son
érection, les poteaux pendent sous le panneau de toit.
Leur position par rapport au toit est verrouillée par des
bracons qui fixent chaque angle entre le panneau de toit
et les longs-pans de chaque cellule. La base de chaque
poteau est fixée à une fondation en attente sur le site au
moyen le plus souvent de semelles de fixation. Un hangar
est ainsi réalisé par la juxtaposition de plusieurs cellules
et fermé par des panneaux de pignon.
[0003] Il existe un besoin mal satisfait de hangar plus
large c’est-à-dire ayant des travées de grande portée,
notablement supérieures à celles d’environ 12 mètres
dictées par le gabarit du transport routier. L’invention en-
tend répondre à ce besoin en proposant une structure
qui demeure transportable tout en permettant d’ériger in
situ une cellule de portée de l’ordre de 24 mètres. La
largeur de la cellule reste identique à celle des cellules
connues, la longueur du hangar à construire étant attein-
te par juxtaposition de cellules.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0004] A cet effet, on prévoit, que la structure selon
l’invention comporte deux demi cellules, chacune com-
portant un panneau de toit entre deux arbalétriers, sup-
porté par une pluralité de pannes, chaque arbalétrier pos-
sédant à l’une de ses extrémités une platine inclinée por-
tant une face d’assemblage avec l’extrémité correspon-
dante de l’arbalétrier du panneau de toit de l’autre demi
cellule, un long-pan entre deux poteaux, chacun d’eux
étant articulé par l’une de ses extrémités à l’autre extré-
mité de l’arbalétrier correspondant au voisinage de la
panne sablière du panneau de toit, un bracon fixé entre
chaque poteau de long-pan et chaque arbalétrier pour
fixer à une valeur déterminée l’angle qu’ils font l’un avec
l’autre, la structure comportant deux entraits, chacun fixé
entre les deux arbalétriers contigus de la structure lors-
que ceux-ci sont assemblés.
[0005] Dans un mode préféré de réalisation de l’inven-
tion, chaque demi cellule est immobilisée dans une po-
sition de transport dans laquelle le panneau de long-pan
est situé sous le panneau de toit et l’extrémité libre de

chaque poteau est équipé d’une roue par laquelle la demi
cellule peut être roulée sur le sol.
[0006] Chaque demi cellule peut ainsi avoir une lon-
gueur égale au maximum du gabarit de transport routier,
soit environ 12 mètres. Cette longueur constitue la demi
portée de la structure de l’invention. La plateforme de
transport peut contenir plusieurs demi cellules empilées
qui seront assemblées deux à deux sur le site de mise
en place de la structure.
[0007] Aussi, l’invention concerne-t-elle également un
procédé d’érection de la structure selon l’invention selon
lequel :

- on dispose sur le sol, côte à côte deux demi cellules
de sorte que leurs arbalétriers soient adjacents par
leur face d’assemblage,

- on relie avec jeu les arbalétriers adjacents au travers
des platines d’extrémité,

- on libère les panneaux de long-pan des panneaux
de toiture,

- on procède au levage partiel des panneaux de toiture
jusqu’à obtenir l’appui mutuel des arbalétriers sur
leur face d’assemblage,

- on fixe, l’un avec l’autre, les arbalétriers contigus par
leur face d’assemblage et on met en place un entrait
entre chaque paire d’arbalétriers ainsi réunis,

- on poursuit l’élévation de la structure pour obtenir le
déploiement complet des longs-pans et

- on met en place chaque bracon entre les arbalétriers
des panneaux de toiture et chaque poteau de pan-
neau de long-pan.

[0008] Dans le cas où chaque poteau est équipé à sa
base d’une roue, on retire chaque roue avant de mettre
en place une semelle de base sous chaque poteau et de
laisser reposer la structure ainsi érigée sur le sol ou la
fondation prévue à cet effet avec, le cas échéant un bou-
lonnage de cette semelle sur la fondation.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront à la lecture de la description qui suit
d’exemples de réalisation non limitatifs de l’invention.
[0010] II sera fait référence aux dessins annexes, par-
mi lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessous du panneau de
toiture d’une demi cellule conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue de profil de l’extrémité sablière
de ce panneau de toiture,

- la figure 3 est une vue de profil de l’extrémité faîtière
de ce panneau,

- la figure 4 est une vue en plan d’un panneau de long-
pan de la cellule de l’invention,

- la figure 5 est une vue de profil de la figure 4,
- la figure 6 illustre un détail de réalisation du pied du

poteau de long-pan selon l’invention,
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- la figure 7 est la vue de dessus d’une semelle de
poteau,

- les figures 8 à 10 illustre les phases principales du
procédé d’érection d’une structure conforme à l’in-
vention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0011] Une demi cellule de structure selon l’invention
comporte un panneau de toit 1 et un panneau de long-
pan 2. Chaque panneau de toit est bordé latéralement
par un arbalétrier 3 et 4 constitué principalement par une
poutre en caisson (en C par exemple) renforcée par des
goussets, platines et autres pièces, rapportés par sou-
dure sur la poutre de base. Chaque panneau de long-
pan est, quant à lui, bordé par un poteau 5 et 6, constitué
par un profilé métallique commun en I par exemple. Le
panneau de toit comporte également entre les deux ar-
balétriers 3 et 4 des pannes transversales 7, formées par
des poutrelles également en caisson, régulièrement ré-
parties tout au long du panneau entre une panne faîtière
7a et une panne sablière 7b.
[0012] Chaque arbalétrier 3, 4 possède une extrémité
en biseau sur laquelle est soudée une platine de fixation
8 pourvue de d’orifices 9 pour le passage de tiges filetées
40 d’assemblage de l’arbalétrier en question avec son
vis-à-vis de l’autre demi cellule de la structure (voir figure
3). On comprend que lorsque deux panneaux de toit sont
fixés l’un à l’autre de manière que les arbalétriers soient
jointifs par leur platine 8, les deux panneaux forment un
angle au faîte de ce dernier, égal au double de l’angle
d’inclinaison de la platine 8 sur la direction longitudinale
de l’arbalétrier (l’angle de toit est en général de l’ordre
de 160 à 165 degrés, ce qui correspond à une inclinaison
de 8 à 9 degrés de la platine par rapport à une extrémité
d’équerre).
[0013] A son autre extrémité (sablière), chaque arba-
létrier 3,4 est équipé d’un gousset 10 qui porte l’axe d’ar-
ticulation d’un poteau 5,6, lui-même étant à cet effet pour-
vu d’un gousset latéral 11 pour coopérer avec cet axe
d’articulation.
[0014] Chaque arbalétrier est également équipé de
goussets secondaires 12 et 13. Le gousset 12 est sera
utilisé pour la fixation d’un entrait 14 tandis que le gousset
13 servira à l’attache d’un bracon 15.
[0015] Chaque poteau possède un gousset secondai-
re 16 pour l’attelage d’une extrémité de bracon dont
l’autre extrémité est fixée à l’arbalétrier correspondant.
[0016] Une semelle 17 (ici représentée non montée)
est prévue à la base de chaque poteau, sa mise en place
étant assurée dans le processus d’érection décrit ci-
après, après le dépliement des poteaux.
[0017] On notera l’existence au pied de chaque poteau
d’un fourreau 20 pour le logement de l’axe 21 d’une roue
temporaire 22 qui facilite l’érection du bâtiment (figure 6).
[0018] Lors du transport, la demi cellule est dans son
état représenté à la figure 8. Dans cet état, le panneau
de long-pan 2 est replié sous le panneau de toiture 1 et

les arbalétriers et poteaux sont liés entre eux de manière
à constituer un tout transportable.
[0019] Au moyen d’élingues 30 qui sont attachées aux
arbalétriers de la demi cellule pliée, par exemple au ni-
veau des goussets 12 et 13, on décharge cette demi
cellule de la plateforme de son transport et on la place
au sol S à l’endroit de son érection. On procède de la
même manière avec une autre demi cellule que l’on place
au voisinage de la première, faîtière contre faîtière, donc
l’arbalétrier 3 de l’une en face de l’arbalétrier 4 de l’autre,
au besoin en roulant l’ensemble semi porté par les élin-
gues sur le sol au moyen de la roue temporaire 22.
[0020] On met en place les tiges filetées 40 entre les
platines 8 des deux extrémités biseautées et voisines
des arbalétriers, dans des orifices oblongs de longueur
suffisante pour que ces tiges 40 puissent y être logées.
[0021] On procède à la suppression de la liaison des
longs-pans et de la toiture et les deux demi cellules ainsi
rapprochées sont ensuite partiellement soulevées en-
semble au moyen d’élingues 50 (figure 9), jusqu’à par-
venir à un appui total des platines des extrémités biseau-
tées des arbalétriers permettant de les serrer les unes
sur les autres et d’assurer l’angle obtus du panneau de
toit. En même temps que ce serrage, on met en place
l’entrait 14 entre les goussets 12 de chaque demi cellule.
[0022] Cette première phase de levage permet d’ac-
céder aux goussets 13 des arbalétriers pour y fixer l’ex-
trémité d’un bracon 15 (figure 9).
[0023] On poursuit alors le levage de la cellule com-
plète. Les panneaux de long-pan se redressent progres-
sivement, l’extrémité inférieure des poteaux 5 et 6 roulant
sur le sol par l’intermédiaire de la roue auxiliaire 22. La
cellule reste alors suspendue aux moyens de levage 50
(figure 10) le temps pour les opérateurs, d’une part de
fixer l’autre extrémité du bracon 15 au gousset 16 de
poteau correspondant et, d’autre part, de retirer la roue
auxiliaire et de fixer la semelle 17 au pied de chaque
poteau.
[0024] Il suffit enfin de boulonner les quatre semelles
17 de la cellule (deux par travée définie comme étant
constituée par les poteaux et les arbalétriers réunis par
les bracons et l’entrait d’un même plan transversal de la
cellule) au massif de fondation qui a été prévu pour la
recevoir.
[0025] On aura noté que les opérations de montage
de la cellule se sont toutes déroulées au sol donc en
sécurité pour les opérateurs et dans des conditions de
confort maximal.
[0026] On mentionnera enfin que le montage com-
prend des opérations telles que la réalisation de l’étan-
chéité du faîtage, au moment de l’assemblage des deux
demi cellules, la mise en place des chéneaux, l’installa-
tion des acrotères, ..., toutes opérations connues en el-
les-mêmes dans le domaine des constructions préfabri-
quées.
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Revendications

1. Structure métallique de grande portée, comportant
deux demi cellules, chacune comportant un pan-
neau de toit (1) entre deux arbalétriers (3,4), sup-
porté par une pluralité de pannes (7), un long-pan
(2) entre deux poteaux (5,6), chacun d’eux étant ar-
ticulé par l’une de ses extrémités à l’autre extrémité
de l’arbalétrier correspondant au voisinage de la
panne sablière (7b) du panneau de toit (1), un bracon
(15) fixé entre chaque poteau (5,6) de long-pan et
chaque arbalétrier (3,4) pour fixer à une valeur dé-
terminée l’angle qu’ils font l’un avec l’autre, carac-
térisée en ce que chaque arbalétrier (3,4) possède
à l’une de ses extrémités une platine inclinée (8) por-
tant une face d’assemblage avec la platine d’extré-
mité correspondante de l’arbalétrier du panneau de
toit de l’autre demi cellule, et en ce que la structure
comporte deux entraits (14), chacun fixé entre les
deux arbalétriers (5,6) contigus de la structure lors-
que ceux-ci sont assemblés par leur platine.

2. Structure selon la revendication 1, caractérisée en
ce que chaque demi cellule est immobilisée dans
une position de transport dans laquelle le panneau
de long-pan (2) est situé sous le panneau de toit (1)
et l’extrémité libre de chaque poteau (5,6) est équipé
d’une roue (22) par laquelle la demi cellule repliée
peut être roulée sur le sol.

3. Procédé d’érection de la structure selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que :

- on dispose sur le sol, côte à côte deux demi
cellules de sorte que leurs arbalétriers (3,4)
soient adjacents par leur platine (8) d’assembla-
ge,
- on relie avec jeu les arbalétriers adjacents,
- on libère les panneaux de long-pan (2) des
panneaux (1) de toiture,
- on procède au levage partiel des panneaux de
toiture jusqu’à obtenir l’appui mutuel des arba-
létriers (3,4) par leur platine (8) d’assemblage,
- on fixe fermement, l’un avec l’autre, les arba-
létriers contigus par leur platine (8) d’assembla-
ge et on met en place un entrait (14) entre cha-
que paire d’arbalétriers ainsi réunis,
- on poursuit l’élévation de la structure pour ob-
tenir le déploiement complet des panneaux de
long-pan et
- on met en place chaque bracon (15) entre les
arbalétriers (3,4) des panneaux de toiture et les
poteaux (5,6) de panneau de long-pan d’une
même travée.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’on retire chaque roue (22) avant de mettre

en place une semelle (17) de base sous chaque po-
teau (5,6) et de laisser reposer la structure ainsi éri-
gée sur le sol ou la fondation prévue à cet effet avec,
le cas échéant, un boulonnage de cette semelle (17)
sur la fondation.
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